
Pologne     : Note sur les mesures agricoles au 31 mars
d'après CAA/SER

Annonces de mesures spécifiques pour les agriculteurs dans le bouclier anti crise (cf pj)
En  pj,  le  détail  des  mesures  spécifiques  aux  agriculteurs  présentées  cet  après-midi  par  le  ministre  de
l’agriculture.  A  retenir :  allocation  pour  garde  d’enfant,  exonération  de  cotisations  retraites,  report  de
l’expiration de décisions du KRUS (équivalent polonais de la MSA) concernant des incapacité de travail.
 
Pas de pénurie d’intrants agricoles
Bayer,  Syngenta  et  Invivo  ont  fait  une  communication  rassurant  quant  à  la  disponibilité  des  intrants
agricoles en Pologne. Il y a eu quelques retards de livraison en début de crise, mais il n’y a pas de problème
de  disponibilité  des  produits.  Il  n’y  a  pas  de  rupture  importante  de  livraison  des  principes  actifs  en
provenance de Chine, et les usines fonctionnent normalement. Cependant, une augmentation des prix pour
les nouvelles commandes n’est pas exclue (frais logistiques accrus en ce moment).
 
Appel au patriotisme alimentaire et soutien aux exportateurs agricoles polonais
Le ministre de l’agriculture Ardanowski incite les Polonais à acheter des produits alimentaires polonais pour
soutenir leurs agriculteurs qui font face à une chute de leurs exportations et qui ne pourront pas écouler
tous  leurs  produits  sur  le  marché  national.  Cela  rejoint  la  demande  exprimée  hier  aux  missions
diplomatiques polonaises pour identifier des pays demandeurs de produits agricoles, afin de trouver des
débouchés  à  l’export.  Par  conséquent,  le  site  internet  suivant  vient  d’être  mis  en
place https://www.gov.pl/web/rolnictwo/mozliwosci-eksportowe2 et il informe sur les pays demandeurs de
produits alimentaires. A ce jour 2 pays sont cités, Singapour et l’Indonésie. Pour l’Indonésie, il s’agit de la
levée de contraintes administratives pour y exporter de l’ail et de l’oignon. Pour Singapour, une liste de
produits  recherchés  par  les  singapouriens  a  été  publiés  (en  compensation  des  baisses  d’import  en
provenance d’Australie) :

·         Produits frais - Produits laitiers et légumes (brocolis, poivrons, salades)
·         Produits congelés – légumes, plats cuisinés (pizza), fruits de mer
·         Epicerie – pâtes, légumes en conserve, sauce pour pâtes ou plats préparés.

RESUME
 
Annonces de mesures spécifiques pour les agriculteurs dans le bouclier anti crise (cf pj)
En pj, le détail  des mesures spécifiques aux agriculteurs présentées cet après-midi par le ministre de
l’agriculture. A retenir :  allocation pour garde d’enfant,  exonération de cotisations retraites,  report de
l’expiration de décisions du KRUS (équivalent polonais de la MSA) concernant des incapacité de travail.
 
Pas de pénurie d’intrants agricoles
Bayer,  Syngenta  et  Invivo ont  fait  une communication rassurant  quant  à  la  disponibilité  des  intrants
agricoles en Pologne.
 
Appel au patriotisme alimentaire et soutien aux exportateurs agricoles polonais
Le ministre de l’agriculture Ardanowski incite les Polonais à acheter des produits alimentaires polonais
pour soutenir leurs agriculteurs qui font face à une chute de leurs exportations et qui ne pourront pas
écouler tous leurs produits sur le marché national.
 
Forêt : risque d’incendie – craintes suite à la baisse des exports mondiaux vers la Chine – don de 2 M
PLN des forêts nationales pour l’hôpital public polonais
Pas d’annonces particulières pour soutenir le secteur forestier. En revanche, les opérateurs craignent un
retour  de  la  saison  des  feux  de  forêts  suite  à  la  sécheresse  qui  sévit  dans  de  nombreuses  régions.
Concernant la crise liée au COVID 19, les opérateurs signalent la baisse de la demande chinoise, qui risque
d’entraîner une chute des cours et une baisse d’activité générale. Les forêts nationales polonaises ont
annoncé aujourd’hui un don de 2 M PLN destiné aux hôpitaux polonais.
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Forêt : risque d’incendie – craintes suite à la baisse des exports mondiaux vers la Chine – don de 2 M PLN
des forêts nationales pour l’hôpital public polonais
Pas d’annonces particulières pour soutenir le secteur forestier. En revanche, les opérateurs craignent un
retour  de  la  saison  des  feux  de  forêts  suite  à  la  sécheresse  qui  sévit  dans  de  nombreuses  régions.
Concernant la crise liée au COVID 19, les opérateurs signalent la baisse de la demande chinoise, qui risque
d’entraîner  une chute des  cours  et  une baisse  d’activité  générale.  Les  forêts  nationales  polonaises  ont
annoncé aujourd’hui un don de 2 M PLN destiné aux hôpitaux polonais.
 
Craintes concernant une augmentation des prix de la viande de porc
Les transformateurs de viande de porc en Pologne redoutent une augmentation à venir du prix de la viande
porcine : en effet, la sortie de confinement des chinois va faire repartir la demande mondiale en protéines,
ce qui va tirer les prix de la viande porcine vers la haut. Dans le contexte COVID 19, les autorités polonaises
sont attentives à éviter des hausses de prix sur les produits alimentaires, mais une augmentation des prix de
la viande de porc et de ses dérivés risque d’être inévitable. De la même façon, les prix de la viande de
volaille risquent d’être tirés vers le haut par la demande chinoise.
 
QE Peste porcine africaine (PPA)
Le ministère de l’agriculture a été interrogé par une QE parlementaire sur la  PPA, en particulier sur la
possibilité pour les agriculteurs de tirer eux-mêmes les sangliers passant sur leurs terres. En effet, dans le
contexte actuel,  les agriculteurs redoutent une diminution des battues aux sangliers.  Le ministère s’est
contenté d’une réponse laconique : ces questions sont de la compétence du ministère de l’environnement
et de toute façon les remontées de terrain à ce sujet sont satisfaisantes, il n’est pas nécessaire d’élargir les
autorisations de tir aux agriculteurs (seuls les chasseurs enregistrés auprès d’un cercle de chasse peuvent
tirer les sangliers, sauf dans le cas de battues PPA où la police par exemple peut être appelée en renfort).


